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Par un courriel en date du 27 août 2020, la Commission Fédérale de Surveillance des 
Opérations Electorales (CFSOE) a été saisie par le candidat tête de la liste « AGIR&GAGNER 
2024 », Monsieur Bernard Giudicelli de la question des missions du mandataire financier 
désigné dans le cadre la déclaration de candidature permettant la détermination des têtes de 
liste conformément à l’avis de la CFSOE du 9 juin 2020. 
 
La demande porte plus précisément sur les éléments suivants « Le mandataire doit-il : gérer 
les mouvements financiers nécessaires à la campagne, être habilité à faire fonctionner le 
compte bancaire ouvert à cet effet, établir les comptes de campagne, et sur demande fournir 
toute pièce comptable et/ou justification de tout mouvement financier ? / ou s’il n’a pas à 
intervenir dans la gestion financière de la campagne, doit il contrôler les comptes ainsi établis 
et émettre un rapport qu’il devra communiquer. » 
 
La CFSOE a recommandé dans un avis du 9 juin 2020 qu’un mandataire financier devra être 
désigné par chaque candidat tête de liste afin de gérer les comptes de la liste.   
Afin de garantir son indépendance et une bonne gestion, le mandataire financier ne peut pas 
être candidat aux élections concernées 
 
Dans ce cadre, la CFSOE recommande que le mandataire financier ainsi désigné : 

 gère les mouvements financiers nécessaires à la campagne,  

 soit habilité à faire fonctionner le compte bancaire ouvert à cet effet,  

 établisse les comptes de campagne,  

 fournisse, sur demande, toute pièce comptable et/ou justification des mouvements 
financiers des dépenses dont la liste candidate sollicite le remboursement au titre des 
dépenses de campagne, 

 contrôle les comptes ainsi établis, 

 émette une note de présentation des dépenses dont le remboursement est demandé 
au titre des dépenses de campagne accompagnée des justificatifs correspondants. 

 
 


